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TICKETS RESTAURANT POUR  TOUS /épisode 2 
 

Nous vous avions promis de vous tenir informés de la suite donnée à votre légitime 

revendication concernant les tickets restaurants.  

Visiblement le plat a du mal à décongeler dans les cuisines de la mairie !   

Rappelons que vous avez été pourtant des centaines à vous mobiliser pour signer la pétition 

demandant à M. le Maire pour tous les agents des tickets restaurants à 10 €/jour. 

Ce dossier a été évoqué par vos représentants CFDT aux Comités Techniques du 24 novembre 

2020, puis du 4 mars 2021. La municipalité obligée de reconnaitre l’importance de cette 

thématique avaient inscrit au menu un « groupe de travail pour mars 2021 » auquel nous 

devions participer. 

Ingrédients indispensables à la réussite de cette recette : 

-  Respecter  l'équité entre tous 

Certains services relevant anciennement de la Communauté de Communes en bénéficient déjà.  

-  Favoriser l’accessibilité 

De nombreux agents ne peuvent se déplacer au RIE car leur temps de repas est limité à 1h  

(crèches, écoles, accueils du public, Police municipale, services administratifs et techniques…). 

Le site RIE est excentré par rapport à beaucoup de sites, ce qui impacte sur le temps de trajet 

aller-retour à décompter du temps de repas. 

-  Lutter contre la précarité et favoriser le bien-être au travail 

-  Conforter l’attractivité et le dynamisme commercial  

 - Renforcer l’attrait pour la collectivité lors du recrutement et fidéliser les agents  

   

A ce jour, aucune date de travail ne nous a été proposée malgré les promesses du Président 

du CT. La crise sanitaire serait-elle un prétexte pour gagner du temps ? 

Ce n’est pas notre conception du dialogue social. Le cuisinier en chef se serait-il endormi en 

cuisine  ? A table, les agents s’impatientent !  

Bon courage à tous et à toutes, prenez soin de vous. 
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